
Les tourbières sont des milieux fragiles, fortement menacés, et tous ceux qui sont 
en contact direct avec elles peuvent agir pour les protéger. Plus surprenant, les 
jardiniers sont aussi concernés. En effet, la tourbe est présente dans un élément 
essentiel utilisé par les jardiniers, qu’ils soient amateurs ou confirmés : le terreau.

L’utilisation de cette tourbe a des effets dévastateurs sur le patrimoine naturel. Des 
alternatives existent pourtant pour l’entretien des jardins et des plantations mais 
sont souvent méconnues du public. 

Afin de sensibiliser le plus grand nombre et de changer les habitudes des jardiniers, le Pôle-relais tourbières met à 
disposition différents outils pour bien choisir son terreau :

Tourbières et jardiniers
Des alternatives aux terreaux 

utilisant de la tourbe

Communiqué de presse
Besançon, le 8 novembre 2018

Aperçu disponible en PDF ou pour emprunt lors d’animation d’ateliers par exemple (voir avec le Pôle-relais 
tourbières pour les modalités de prêt)

Une plaquette explicative « Tourbières et jardiniers »

Les tourbières, c’est quoi ?
A quoi sert-il de les protéger ?
En quoi les jardiniers sont-ils concernés ?

Une liste des terreaux sans tourbe commercialisés en France

Elle est répartie en 2 sections : pour le grand public et pour les professionnels (collectivités et horticulteurs).
Cette liste n’a aucun caractère publicitaire, elle recense, dans la mesure des informations connues, les produits 
actuellement disponibles sur le marché.

Une bibliographie sur « les alternatives aux terreaux utilisant de la tourbe »

Ce document de 48 pages est destiné à 3 publics différents : les jardiniers amateurs, les collectivités ayant à gérer 
des espaces verts et les professionnels de l’horticulture.

Un kakémono « Tourbières et jardiniers »
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Le Pôle-relais tourbières est animé par la Fédération des 
Conservatoires d’espaces naturels et fait partie des Pôles-
relais zones humides soutenus par l’Agence française pour la 
biodiversité. Depuis 2002, le Pôle-relais tourbières agit pour 
la protection des tourbières. Un de ses projets est de diminuer 
les impacts engendrés par l’extraction de tourbe, notamment 
en proposant des alternatives aux terreaux avec tourbes aux 
jardiniers amateurs ou professionnels. Il semblait nécessaire, 
en 2018, de relancer une campagne pour promouvoir le 
remplacement de la tourbe par d’autres produits utilisables 
en horticulture et n’affectant pas l’intégrité des tourbières.

Opter pour un terreau sans 
tourbe, c’est concilier jardinage et 
préservation de la nature !

Avec le soutien financier de

https://bit.ly/2y8lSkv
https://bit.ly/2y8lSkv
https://bit.ly/2OKNJB0
http://www.reseau-cen.org/
http://www.pole-tourbieres.org/reseaux-et-acteurs/la-protection-des-tourbieres-a-la/article/jardiniers
https://bit.ly/2OKNJB0
https://bit.ly/2JLbDHx
https://bit.ly/2JLbDHx
https://bit.ly/2IuUlxI
https://bit.ly/2y8lSkv
http://www.zones-humides.org/s-informer/les-poles-relais
https://bit.ly/2IuUlxI

